
Infographie AMIGRAF

1 DEMANDE D’ATTRIBUTION

L’imprimeur sollicite l’attribution
du label au référent dont il dépend.

La liste des
référents est
disponible sur
imprimvert.fr.

2
DIAGNOSTIC ET ACCOMPAGNEMENT

Le référent réalise un diagnostic chez
l’imprimeur puis l’accompagne dans la
mise en place du cahier des charges.

3 DÉLIBÉRATION

Le référent présente 
le dossier au comité 
régional d’attribution 
ou, à défaut, au
comité national.

4
ATTRIBUTION

Si le dossier est accepté, l’imprimeur
bénéficie du label Imprim’Vert pour
une année civile. Assemblée Permanente

5
RENOUVELLEMENT

La première et la deuxième
année, l’imprimeur doit justifier du 
respect du cahier des charges
via une déclaration en ligne.

AN AN AN

La troisième année, le référent
effectue un nouveau diagnostic
sur place et le processus recom-
mence à l’étape 2.
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